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VILLE DE FLINES-LES-RACHES 
  

 
 
 
 
 

 
DEPARTEMENT DU NORD 

ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

Flines-les-Râches, le 25 février 2022 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 FEVRIER 2022 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 18 février 2022, suite à la convocation du 11 février 2022, 
exceptionnellement en salle d’œuvres municipale afin de pouvoir respecter les règles de 
distanciation sociale liées au Covid-19. 
 
Etaient présents : MM. Annie GOUPIL, Annie MONNIER, Jean-Paul COPIN, Muriel DOUDOK, 
Simon LESUR, Fanny CHRETIEN, Philippe MARTIN, Carine OLEJNICZAK, Philippe POLLET, 
Annie BUTRUILLE, Pierre DHINAUT, Nicole ROGER, Pierrette LOQUET, Pierre DESCATOIRE, 
Jimmy JAWOROWSKI, Charafa BEN LEBSIR, Jean-Jacques MARTINACHE, Noëllie 
RAPISARDA, Stanis TERESIAK. 

 
Etaient excusés :  
Jean-Michel MONTOIS, conseiller municipal, excusé, donne pouvoir à Simon LESUR 
Jean-Marie TRICOT, conseiller municipal, excusé, donne pouvoir à Annie MONNIER 
Yves FAUQUETTE, conseiller municipal, excusé, donne pouvoir à Jimmy JAWOROWSKI 
Sylvie LOWYS, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Charafa BEN LEBSIR 
Christophe DUMOULIN, conseiller municipal, excusé, donne pouvoir à Philippe MARTIN 
Christelle LAMBERT, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Pierrette LOQUET 
Jérôme DENEUVILLERS, conseiller municipal, excusé, donne pouvoir à Philippe POLLET 
Jennifer LETOT, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Jean-Jacques MARTINACHE 
Séverine TATENCLOUX, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Carine OLEJNICZAK 
Betty CAREJE, conseillère municipale, excusée, donne pouvoir à Noëllie RAPISARDA 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 
Annie MONNIER est désignée secrétaire de séance. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Avant d’examiner les points inscrits à l’ordre du jour, Madame le Maire propose l’inscription 

d’une question supplémentaire à l’ordre du jour concernant une motion relative à la 

suppression d’une classe au collège. 

Adoption à l’unanimité 

2022/9 ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

18 JANVIER 2022 

Le Conseil Municipal, 

 - Vu l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, après avoir pris 

connaissance de la note de synthèse remise avec l’ordre du jour et après en avoir délibéré, à 
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l’unanimité, soit 29 voix, adopte le procès-verbal de la réunion du conseil Municipal du 18 

janvier 2022. 

Après avoir relu les décisions de la séance précédente, Madame le Maire demande si les 

conseillers municipaux ont des observations à formuler. 

Aucune observation. 

 

FINANCES  

 

2022/10 RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2022 

Le conseil municipal,  

-  Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’Administration Territoriale 

de la République, 

-  Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe), 

-  Vu le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu, aux modalités de 

publication et de transmission du rapport d’orientation budgétaire, 

-  Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2312-1, 
-  Vu le rapport ci-joint, 
-  Considérant qu’aux termes du texte susvisé dans les communes de plus de 

3.500 habitants, un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du 
budget, dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci, 

 

Après avoir pris connaissance du Rapport d’Orientation Budgétaire remis avec l’ordre du jour 

et après en avoir délibéré, à l’unanimité soit 29 voix, décide : 

-  de prendre acte du Rapport d’Orientation Budgétaire 2022 ci-joint. 
-  d’adopter le Débat d’Orientation Budgétaire 2022 sur la base du Rapport d’Orientation 

Budgétaire repris ci-dessous. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois dès transmission au représentant de l’Etat et sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

http://www.télérecours.fr/
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Madame le Maire rappelle que la loi NOTRe a créé de nouvelles dispositions relatives à la 
transparence et la responsabilité financière des collectivités territoriales 
Le Budget Primitif ne peut pas être voté sans adoption du ROB et une délibération spécifique 
est obligatoire et apparaîtra dans le procès-verbal de la séance.  
Des informations doivent être communiquées sur la capacité de financement en tenant compte 
du contexte national qui influe sur les finances locales. Le Budget Primitif 2022 sera une 
retranscription chiffrée du débat. 
 

 

R         O           B         

         2022
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Madame le Maire rappelle aux conseillers municipaux que : 

- la croissance du PIB  est marquée en 2020 par une chute d’une ampleur inédite 

depuis l’après-guerre (-8,0 %), les exercices 2021 puis 2022 devraient marquer une 

reprise importante : + 6 % au moins en 2021, et + 4 % en 2022  

 
- le déficit public s’élèverait à 8,4 % du PIB à fin 2021. Il est prévu à 4,8 % en 2022.  

 

- la dette devrait se stabiliser autour de 114 % à la fin 2022. 

 

                               

                               

                      

                          

 E  PRIN IPA E  

 E URE  DU PRO ET DE 

 OI DE  INAN E  2022
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- l’  fl      : constat d’une hausse importante des prix en 2021, qui devrait se 
poursuivre en 2022 dans un contexte de fortes tensions sur les marchés de l’énergie 
et des matières premières en général. 
Le début d'année 2022 devrait dans le même temps être marqué par une inflation 
toujours forte, "globalement autour de 2,7%" sur un an. Selon les dernières prévisions 
de la BCE de décembre 2021, l'inflation sera de 3,2% sur l'ensemble de l'année 2022 
dans la zone euro, mais "ce sera sans doute nettement moins en France". 
 

- le chômage : création d’emplois au premier semestre qui s’est traduite par un taux de 
8,0 % au second trimestre 2021, soit 0,1 point de moins que fin 2019 avant le début de 
la crise épidémique. Le taux de chômage au sens du BIT pourrait s’établir à 7,9 % en 
2021 et 7,8 % en 2022. 

 

- le PLF pour 2022 acte un abondement supplémentaire de 337 millions d’euros au titre 
de la DSIL, afin de compléter le financement des Contrats de Relance et de Transition 
Ecologique (CRTE). 

 

Madame le Maire informe les conseillers municipaux que Messieurs les Présidents de 

DOUAISIS AGGLO et de la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent ont signé pour 

six ans avec Monsieur le Préfet le contrat de relance et de transition écologique (CRTE) 

permettant d’accélérer la relance et accompagner les transitions écologique, 

démographique, numérique, économique dans les territoires.  
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Madame le Maire précise qu’il s’agit de résultats provisoires et que nous sommes en attente 

des résultats du compte de gestion du receveur municipal. En 2022 le compte administratif 

sera voté avant le Budget Primitif ce qui permettra d’intégrer dans le budget l’affectation des 

résultats et la reprise de l’excédent. 

 

Les dépenses du chapitre globalisé 011 ont augmenté en 2021. Ceci est essentiellement dû 
aux factures de chauffage car les relevés n’avaient pas été effectués (école maternelle 
BROSSOLETTE et salle des sports) – paiement des 2 années de cotisation à l’assurance soit 

 

                                               
                                       
                               
                                             
                             

                                              
                             
                                
                             
                                  

                               

1/                 l             f             
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10 K€ par an – augmentation du coût d’achat des repas au prestataire – vérifications 
complémentaires par les bureaux de contrôle  
 

La défense incendie n’est plus versée depuis 2021 (28 K€). 
En 2021, la subvention versée au C.C.A.S a été en 2021 de 50 K€ au lieu de 60 K€. 
 

Madame le Maire indique que, dans un article récent de la gazette des communes, est 

mentionné le retour à l’inflation et les conséquences notables pour les communes.  

 

 

L’augmentation 2021 est essentiellement due au recrutement en cours d’année d’un second 

policer municipal, au tuilage du poste de DRH et d’adjoint au DGS et au remplacement des 

arrêts maladie. 

En 2021, les Accueils Collectifs de Mineurs de printemps (A.C.M.) soit 9 K€ n’ont pas été 
organisés. 
A noter que par délibération du 16 novembre 2021 le conseil municipal a décidé, à compter 
du 1er décembre 2021, de l’abattement à appliquer sur l’I.F.S.E. et d’établir une modulation 
prenant en compte les absences. 
 
En 2022 :  

- revalorisation indiciaire de la catégorie C 
- versement de la prime inflation soit 4.6K€ 
-  organisation en cours d’année des garderies et de la restauration municipale (1 heure 

par jour) en AC.M. nécessitant un taux d’encadrement supérieur à celui actuel mais 
permettant un financement de la C.A.F. (0.54€ par enfant par heure) à percevoir en 
2023. 

- Recrutement d’agents aux services techniques pour la rénovation du tiers lieu 
- Visite médicale des agents 
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A noter qu’en 2023 le tuilage sera terminé. 
 

Madame RAPISARDA indique que, lors de la réunion de la commission « tiers lieu », il avait 

été précisé que les travaux effectués en interne le seraient par les agents des services 

techniques ce qui ne semble pas être le cas car il est mentionné le recrutement d’agents pour 

le tiers lieu. 

Madame le Maire répond que les travaux pouvant être effectués par les agents des services 

techniques le seront par des personnes en poste et qu’il conviendra de les remplacer 

temporairement pour assurer leurs tâches quotidiennes (menus travaux, entretien des 

aménagements paysagers). 

Concernant la procédure en cours, Madame le Maire demande à Madame CHRETIEN de faire 

un point sur ce dossier. 

Madame CHRETIEN explique que les offres des entreprises pour 3 lots sur 6 sont supérieures 

à 150% de l’estimation faite par le maître d’œuvre. L’historique du dossier a été communiqué 

aux membres de la commission « tiers lieu » qui s’est réunie le 27 janvier 2022. Lors de cette 

réunion, les membres de la commission ont émis un avis favorable au classement sans suite 

de la procédure pour offres inacceptables, lots non pourvus et motifs d’intérêt général.  

Madame le Maire indique que, dans le cadre de ses communications, figure la décision prise 

pour classer sans suite la procédure.  

 

L’ACM de printemps 2021 n’a pas été organisé. 
La participation de la CAF peut être évaluée à 60 K€ en 2022 (Prestation de Service 
Ordinaire, Contrat Enfance Jeunesse).  
 

2/                 f             
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Les bases sont estimées en fonction de la revalorisation de 3.4%. 

Il convient donc de ne pas envisager d’augmenter les taux car les ménages doivent faire face 
à l’augmentation de dépenses liées à l’inflation et notamment à celles liées à l’énergie. 

I              

  

                                
       

                                    

              
          

 

                            
       

     

   

      

I              
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 ’A    b                      : en 2019, la diminution est due à la mise en place de la loi 
« Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations « (GEMAPI). 
La gratuité des transports décidée en 2022 induit une diminution de 40 K€. Dans cette 

hypothèse, c’est l’Attribution de compensation qui a été minorée de cette somme. Il est 

possible que DOUAISIS AGGLO opère une diminution sur de la Dotation de Solidarité 

Communautaire au lieu de l’attribution de compensation.  

 
La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) :  modification des règles de répartition 
pour les nouvelles DSC, intégrant obligatoirement les critères de potentiel et de revenu comme 
critères majoritaires, critères inconnus à ce jour. 
 
Monsieur MARTINACHE s’étonne du montant de la restitution des ordures ménagères. 

Madame le Maire répond que le gel de la restitution des ordures ménagères est arrêté à 67 388 

€, 2019 étant l’année de référence. 

 

 

       b                      /l              

  l                     
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 A DOTATION G OBA E DE 

 ON TIONNE ENT

                         

  

                 

                 

         
           

            
           
           
            

       

                   

         
   

           
      

         
             
           

LES DOTATIO S DE L ETAT
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   T  E    2019  ’ lèv  à 109 K €            190 K€ comme mentionné dans le rapport. 

 

LES DOTATIO S DE L ETAT
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La section de fonctionnement

  

II/  ADETTE
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Structure de la dette
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Pour 2021, la commune de FLINES-LEZ-RÂCHES n’a pas eu besoin de recourir à l’emprunt. 

En effet, le montant des dépenses d’investissement soit 560 K€ a été intégralement financé 

par l’autofinancement et les subventions (36 K€).  

 

 

 

III/   IN E TI  E ENT EN 2022

  

LES PREVISIO S 2022

I VESTISSEME T
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Madame RAPISARDA s’étonne du montant des 50 000 € du fonds de concours de DOUAISIS 

AGGLO alors qu’il est indiqué 139 000 € dans les restes à réaliser. 

Madame le Maire répond que chaque année DOUAISIS AGGLO attribue un fonds de concours 

de 50 000 € correspondant au financement d’un investissement à hauteur de 50% du montant 

HT des travaux et qu’il reste 139 000 € à verser non sollicités. 

Concernant la subvention des feux tricolores Bd des alliés, la subvention de 40 000 € 

correspond à la prise en charge par le pétitionnaire du montant HT des travaux. Il s’agit d’une 

opération blanche. 

 

 

Madame RAPISARDA demande à quoi correspond la somme de 31 904 € de reste à réaliser 

pour la salle polyvalente. 

Madame le Maire répond qu’il s’agit de la rémunération de l’Assistant à Maitrise d’ouvrage et 

des essais de sols et fait l’analogie avec l’école maternelle Gérard Philipe en indiquant qu’il 

s’agit d’un procédé identique. 

 

 

 

LES RESTES A REALISER 2022
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Concernant la proposition d’inscription de budget de 30 K€ pour la vidéosurveillance, Madame 

le Maire informe du travail réalisé par madame DOUDOK et Monsieur LESUR en partenariat 

avec la police municipale : les entrées et sorties de ville, les bâtiments scolaires et parkings 

des 3 écoles CASSIN et G Philippe, les écoles BROSSOLETTE ainsi que la crèche et le city 

stade, les bâtiments des services techniques. 

Concernant l’éclairage public, une réflexion est en cours sur une éventuelle coupure entre 

minuit et 4 heures du matin à l’instar de ce qui est réalisé dans de nombreuses communes, ce 

qui permettrait de générer des économies, lesquelles pourraient être investies dans du 

matériel plus performant. 

Concernant la sécurité routière, Madame le Maire indique que la proposition d’inscription de 

10 000 € concerne la poursuite d’achat de panneaux de signalisation. 

Concernant la construction des sanitaires de l’école CASSI , une inscription supplémentaire 

de 100 000 € est prévue. Le montant total des travaux devrait s’élever à 200 K€.  

Concernant l’accessibilité, Madame le Maire rappelle que l’accessibilité des Etablissements 

Recevant du Public et, par conséquent des bâtiments municipaux, est une obligation légale.  

Madame DOUDOK indique, dans le cadre de l’ADAP, avoir visité pendant 2 jours les bâtiments 

municipaux en présence des représentants de l’Association des Paralysés de France. Les 

conseils prodigués sont précieux et ne nécessitent pas systématiquement de lourds travaux 

et cite en exemple l’inversion des sanitaires dans un bâtiment municipal. 
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Madame le Maire rappelle l’éligibilité de la commune au dispositif à l’Aide Départementale aux 

Villages et Bourgs permettant d’accompagner tous les deux ans les projets d’investissement 

de proximité. L’aide concerne les projets d’aménagement, d’entretien, de rénovation, de 

sécurité et d’accessibilité dans les domaines de services à la population, de la culture, de 

l’enseignement, du patrimoine, du tourisme et du sport.  

La commune présentera donc en 2022 la rénovation thermique de l’école CASSI , ce qui 

permettra de générer des économies sur les dépenses de fonctionnement. 

Concernant la salle polyvalente, l’inscription prévue est une provision. 

 

 

 

Après la présentation du rapport, Madame le Maire indique qu’elle souhaite dès la phase du 

ROB et, bien que l’on ne soit pas encore dans la construction budgétaire proprement dite, 

détailler les investissements qui feront l’objet d’une inscription au BP 2022. Elle rappelle que 

les résultats  présentés pour l’exercice 2021 sont provisoires et que nous sommes en attente 

du compte de gestion du receveur municipal.  

Madame le Maire ouvre le débat et sollicite les membres du conseil municipal afin de connaître 

les observations ou propositions.  

Aucun conseiller municipal ne prend la parole. 

Madame le Maire propose donc de passer à la question suivante. 

 

 

 

  



20 
 

 

PERSONNEL COMMUNAL 

 

2022/11  REATION D’UN PO TE DE REDA TEUR PRIN IPA  DE  1ère CLASSE - 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale 

et notamment l'article 34,                                  

VU le tableau des effectifs existant, 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de créer un emploi à temps complet de rédacteur principal de 

1ère classe afin de seconder la direction générale des services et d’assurer les fonctions de 

DRH, 

 

Après avoir pris connaissance de la note de synthèse et en avoir délibéré à l’unanimité, soit 

29 voix, décide à compter du 22 février 2022 de la création d’un poste de rédacteur principal 

de 1ère classe conformément aux dispositions ci-dessus. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois dès transmission au représentant de l’Etat et sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Madame le Maire explique que le tuilage a été fait avec le Directeur Général des Services 

suite au départ en retraite de la DRH et qu’il convient à présent de la remplacer 

 

ENFANCE - JEUNESSE 

 

2022/12 ORGANI ATION D’UN  E OUR AU  KI EN 2022- RE BOUR E ENT D’UNE 

INSCRIPTION 

La question est présentée par Madame OLEJ ICZAK, adjointe à l’enfance et la jeunesse. 

Le conseil Municipal, 

- Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après avoir pris connaissance de la note de synthèse et en avoir délibéré à l’unanimité, soit 

29 voix, décide de rembourser l’inscription de Ethan BRIEUX, qui n’a pas pu se rendre au 

séjour de ski pour cause de COVID -19. 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois dès transmission au représentant de l’Etat et sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

http://www.télérecours.fr/
http://www.télérecours.fr/
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Madame le Maire explique que suite à la décision du conseil municipal de janvier, 16 enfants 

devaient partir mais, le jour du départ, un enfant a été déclaré cas COVID. Les parents 

demandent donc le remboursement de leur participation 

 

Madame le Maire propose d’examiner la proposition de motion déposée sur table demandant à 

Madame la Rectrice de maintenir les moyens permettant de ne pas supprimer une classe de 6ème. 

 

MOTION DE SOUTIEN AU COLLEGE JEAN MOULIN POUR LE MAINTIEN DES MOYENS 

PERMETTANT DE NE PAS SUPPRIMER UNE CLASSE DE 6EME 

 

Les enseignants et les parents de la Fédération des Conseils des Parents d’Elèves (FCPE) du 

collège Jean Moulin déplorent la perte de moyens attribués à leur établissement par la Dotation 

Horaire Globale (DHG) en dépit de la stabilité du nombre d’élèves prévus pour la prochaine année 

scolaire. 

 

En effet, cette baisse de moyens entraînerait la suppression d’une classe et amènerait ainsi des 

effectifs à 29 élèves en classe de sixième. Mais cela ne tient pas compte du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) actuel de la commune. Concernant l’école Cassin, par obligation légale, la ville a dû construire 

des logements sociaux. Ainsi 57 logements (dont 34 de type T3, T4 et T5) seront occupés dès 

septembre 2022, 80 autres (dont 44 T3 et T4) fin 2022, ainsi que 20 maisons livrées fin 2022. 

Le nombre d’élèves de sixièmes et cinquièmes va nécessairement augmenter. Or l’ajout de 

seulement 2 élèves aux prévisions (86 élèves en 6ème) aboutit à 4 classes de 6ème (88 : 28,99 

dépasse 3). 

De plus, l’exiguïté des locaux (salles prévues pour 24 élèves) entraînerait des problèmes de gestion 

matérielle, de sécurité et d’accueil des Accompagnants d’Elèves en Situation de Handicap (AESH). 

Cela rendrait impossible pédagogie différenciée, école inclusive, gestion de l’hétérogénéité, travaux 

en groupes… 

Ouvrir une classe fin septembre ou mi-novembre n’est pas envisageable. 

Il est donc demandé à Madame la Rectrice de maintenir les moyens permettant de ne pas supprimer 

une classe de 6ème. 

 

COMMUNICATIONS DU MAIRE  

ARRÊTES MUNICIPAUX : 

- Arrêté du 4 janvier 2022 interdisant la circulation rue DELHAYE le jeudi 13 février 

2022 entre 12 et 18 heures – pose d’un transformateur électrique par E EDIS DOUAI 

 

- Arrêté du 6 janvier 2022 portant circulation alternée rue DELHAYE, en demi-

chaussée à partir du numéro 35 jusqu’au carrefour rue du 2 septembre pour la durée 



22 
 

du 13 janvier au 10 février 2022 – extension du réseau HTA et BT par la société SPIE 

city Networks à RUITZ 

 

- Arrêté du 6 janvier 2022 interdisant la circulation impasse BROSSOLETTE du 20 

janvier au 20 février 2022 – branchement eau potable par la société ROBINEAU 

FRERES à BOUVIGNIES 

 

- Arrêté du 7 janvier 2022 portant restriction de la circulation face au 108, rue 

LAMBERT du 17 janvier au 17 février 2022 – terrassement de 8 mètres sur trottoir par 

la société THOME -VRD à BEAURAINS  

 

- Arrêté du 11 janvier 2022 relatif à la révision générale du PLU de la commune 

prescrivant l’enquête publique du 31 janvier 2022 au 1er mars 2022. 

 

- A  ê      12 j  v    2022     f     f    l’   ê      6 j  v    2022             l  

circulation rue DELHAYE du 12 janvier 2022 jusqu’au 10 février 2022 – extension du 

réseau HTA et BT par la société SPIE à RUITZ 

 

- A  ê      17 j  v    2022     f     f    l’   ê      6 j  v    2022         

restriction de la circulation rue DELHAYE, du 10 février 2022 au 10 mars 2022 - 

extension du réseau gaz par la société TCPA à DIVION 

 

- Arrêté du 17 janvier 2022 portant restriction de la circulation rue DELHAYE 

   v    l’ v               v    – travaux eau potable par ROBINEAU FRERES à 

BOUVIGNIES 

 

- Arrêté du 20 janvier 2022 portant restriction de la circulation rue du HEM, du 22 

janvier au 5 février 2022 – dépôt de matériaux sur trottoir à la demande du riverain 

 

- Arrêté du 21 janvier 2021 portant restriction de la circulation rue des résistants 

du 25 au 28 janvier 2022 – élagage des arbres  

 

- Arrêté du 21 janvier 2022 portant circulation alternée rue MAURAND du 31 janvier 

au 4 février 2022 – branchement gaz en traversée de chaussée par forage par la 

société GRIOCHE à ARLEUX 

 

 

- A  ê      28 j  v    2022   l   f à l’              ’   l                     

 ’     î           ’h          f   b ll du 28 au 31 janvier 2022. 

 

- Arrêté du 1er février 2022 portant restriction de la circulation et du stationnement 

rue DELHAYE du 1er février 2022 au 3 mars 2022 – problème réseau aérien par la 

société France TELECOM suite à accident 

 

- Arrêté du 4 février 2022 portant restriction de la circulation impasse de la Mer de 

Flines du 18 février au 18 mars 2022 par la société VELARCOM à DARDILLY 

 

- Arrêté du 4 février 2022 portant réglementation de la circulation lors du passage 

l  4     2022    l’     v   y l         « 4 jours de Dunkerque ». 
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- Arrêté du 7 février 2022 portant circulation alternée rue PERI le 8 février 2022 – 

réfection d’enrobés par la société HYDRAM à ROSULT 

 

- Arrêté du 9 février 2022 portant interdiction de stationnement rue des résistants 

le 10 février 2022 – travaux d’élagage par les services techniques de la ville 

 

- Arrêté du 9 février 2022 prolongeant l’enquête publique au 16 mars 2022 à 12 h 30 

 

- Arrêté du 10 février 2022 portant restriction de la circulation rue LAMBERT du 11 

au 23 février 2022 – travaux de terrassement du réseau par NOREADE à 

PECQUENCOURT 

 

- Arrêté du 11 février 2022 portant réglementation du stationnement le 16 février 

2022 suite à l’implantation d’un chapiteau pour un spectacle de marionnettes.  

 

DECISIONS : 

- Décision du 12 février 2022 visée par le contrôle de légalité le 15/2/22 portant  

désignation de Monsieur DUBRULLE Jean-Baptiste, membre du cabinet d’avocats 

SELAS FIDAL à LILLE afin de représenter les intérêts de la ville suite aux deux 

requêtes déposées par Madame HEBBINCKUYS Marie-Christine auprès du Tribunal 

Administratif de Lille enregistrées le 4 janvier 2022 sous les numéros 2109953 et 

2109954 contre la decision tacite de rejet opposée à la demande de permis de 

construire n° PC 059 239 21 D 0015 matérialisée par le courrier du maire de FLINES 

LES RACHES en date du 18 novembre 2021 et la décision tacite de rejet opposée à 

la demande de permis de construire n° PC 059 239 21 D 0016 matérialisée par le 

courrier du maire de FLINES LES RACHES en date du 18 novembre 2021,  

 

- Décision du 12 février 2022 visée par le contrôle de légalité le 15/2/22 relative à 
l             ’           avec la société QUADIENT France pour une durée de 5 
ans permettant de souscrire l’option annuelle LA  pour un montant de 99 € HT par an. 

 

- Décision du 15 février 2022 visée par le contrôle de légalité le 15/2/22 relative au 

marché à procédure adaptée concernant la création d’un café citoyen avec Brasserie 

/ Espace polyvalent / Espace détente – Co-working et Epicerie à Flines-lez-Râches. La 

                 l                            ’  f           pour absence d’offre 

pour les lots N°2 H.A.V.C. sanitaires - N° 4 élévateur – N°6 abords ou offres 

inacceptables pour les lots  ° 1 gros œuvre étendu et  °3 électricité. Au regard de ce 

qui précède, le lot  ° 5 peinture est classé sans suite pour motif d’intérêt général. 

 

 

- Décision du 15 février 2022 relative à la signature de la promesse de bail du tiers 

lieu, situé 4 rue Jean Moulin à FLINES-LEZ-RÂCHES pour une durée de 9 années 

entières et consécutives. Le montant du loyer annuel garanti est fixé à 18 000 € HT (1 

500 € HT par mois), étant précisé que la première année il est fixé à 12 000 € HT soit 

1 000 € HT par mois. 

 

INFORMATIONS : 
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- Par courrier reçu le 24 janvier 2022, Waigéo, société qui a développé la solution 

MyPérischool, a avisé du remboursement de la somme de 357,50 € correspondant à 

l’inscription concomitante de 2 familles comme demandé par courrier du 16 décembre 

2021.  

 

- Fermeture de classe : courrier du 28 janvier 2022 adressé à Madame la rectrice de 

demandant le maintien de la classe créée à la rentrée scolaire 2022 à l’école 

élémentaire René CASSIN 1 notamment au regard de la programmation de logements. 

Par courrier du 2 février 2022, Monsieur BESSOL, inspecteur d’académie assure que 

« les éventuelles évolutions démographiques liées à la programmation de construction 

ou de rénovation de logements seront prises en compte lors de la préparation de 

rentrée scolaire ». 

 

L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 20 heures 50. 


